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Assurance^hômage etC.T.G.C. 
La question de l'assurance-chômage en notre province fait beaucoup 

gloser. Deux forts courants d'opinions opposées se manifestent. Les auto-
rités ne veulent en rien modifier l'Acte de l'Amérique britannique du 
Nord pour faciliter l'établissement de l'assurance-chômage sur le plan 
national. Ce groupe très respectable compte les meilleurs défenseurs des 
droits de notre nationalité au sein de la Confédération. Ils oublient que, 
il y a quelques années, la Commission des Assurances Sociales présidée 
pat M. Edouard Montpetit concluait à l'impossibilité d'appliquer l'assu-
rance-chômage, en notre province, sur une base provinciale et que la 
solution de ce problème ne pouvait être que nationale. 

La Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada, qui a 
toujours demandé l'uniformisation des lois ouvrières provinciales s'ap-
pliquarit à des problèmes similaires et de portée nationale, croit que 
l'assurance-chômage est devenue l 'un de ces problèmes dont la solution 
presse. 

Là C.T.C.C. croit se faire l'interprète des ouvriers de cette pro-
vince en réclamant la passation de cette mesure. Elle veut bien, elle aussi, 
que soit respectée l'autonomie de notre province, que rien ne soit fait 
pour mettre en danger les droits des minorités en notre pays. Elle tient 
aussi à ce que ne soient pas entamés nos droits civils et sociaux dans la 
mesura oii ils peuvent être maintenus dans le cadre de la juridiction pro-
vinciale! ^ a i s elle croit que l'assurance-chômage est une législation nou-
velle qui s'impose en notre pays pour répondre à un mal social d'origine 
plus nationale que provinciale: le chômage national. 

L'on craint que là modification de la Constitution fédérale, sur ce 
point, affecte l'économie de la législation ouvrière en notre province, par-
ticulièrement en matière de contrats de travail I Ne sait-on pas que toute 
politique en matière de salaires et de durée de travail ne peut plus désor-
mais être résolue exclusivement dans les confins d'une seule province, 
particulièrement en ce qui regarde l'Ontario et le Québec? Industrietls et 
ouvriers dans ces deux provinces sont les premiers à le savoir. 

Si chaque province constituait un Etat souverain capable de déter-
miner sa politique tarifaire, d'organiser sa production et toute son écono-
mie nationale en Etat indépendant, la solution au chômage pourrait être 
autre, pourrait être adéquate à l'économie de chaque province-Etat! Mais 
l'organisation politique du pays ne s'y prête pas, de mêtne son organba-
tion économique. 

Et comme l'économique influe sur le social, il se trouve, de nos 
jours, que le droit au travail, le droit a la subilité de l'emploi, à un 
certain contrôle de la rationalisation technologique, à un salaire mini-
mum vital, i un salaire mininium familial, à une durée de travail raison-
nable, à une répartition équitable des richesses, etc., etc., sont en somme 
deti^droits sociaux qui cessent d'être du domaine exclusivement provin-
cial, si l'on veut leur donner une solution rationnelle et durable et rai-
sonnablement expéditive. 

Qu'on ne se méprenne pas, du reste, quant à l'idéal poursuivi par 
la C.T.C.C. en matière d'assurances sociales. Nous les voulons toutes 
organisées au sein des corporations professionnelles, mais cela n'arrivera 
^u'au fur et à mesuté que s'installera le corporatisme en notre pays. Ce 
Vers quoi |C(ons tendons de tous nos efforts. 

h Alfred C H A R P E N T I E R , 
il 5 février 193«, Prés. gén. C.T.C.C. 

PréférenGe aux Syndicats Catholiques 
Exfrait de la dernière circulaire de S. E. Mgr 

l'évêque de St-Jean-de-Québec au clergé 
du diocèse (20 décembre 1937) 

La Semaine syndicale du début 
lie novembre a profondément re-
mué l'opinion publique en faveur 
deŝ  unions professionnelles qui 
l'inspirent des doctrines de l'Egli-
se. Il y a là une première raison 
l'esjpérer en l'avenir. Une secon-
Je cause d'espérance, pensons-nous, 
ie trouvera dans la Lettre collec-
:ive de l'Episcopat québécois sut 
e Problème rural. A la lire, les 
cultivateurs concevront une plus 
grande fierté de leur état; ils y pui-
seront plus d'amour pour le sol 
ft ils y apprendront, à n'en plus 
iouter, qu'une association créée 
?our eux et conduite par eux, sous 
e regard maternel de l'Eglise, et 
ivec l 'appui bienveillant de l 'Etat, 
eut assurera d'incomparables avan-
ages temporels et spirituels. 

Dans ce mouvement très appa-
rent des esprits vers un ordre nou-
veau, la tâche du prêtre est toute 
marquée: prêcher à fond les vertus 
chrétiennes de justice et de charité, 
qui sont à la base de l'enseigne-
ment social de l'Eglise; veiller à 
diffuser cet enseignement dans tous 
les milieux et par toutes les mé-
thodes que lui inspirera son zèle; 
encourager efficacement les ou-
vriers des usines, les gens de mé-
tier, les employés de bureau et au-
tres, à adhérer aux Syndicats ca-
tholiques nationaux; guider de mê-
me les travailleurs de la terre vers 
l 'Union catholique des cultivateurs. 

Il faudra faire plus encore pour 
que soit assuré chez; nous le succès 
du syndicalisme catholique. Nos 
sympathies à son égard ne devront 

pas se manifester que par des pa-
roles, mais mieux par des actes po-
sitifs et sincères de coopération et 
de préférence envers les Syndicats 
catholiques dans tous les travaux 
qui dépendent de nous. 

En conséquence, pour tous les 
travaux de construction, de démo-
lition, de renouvellement et de ré-
paration, les clergés séculier et ré-
gulier, les communautés religieu-
ses, les fabriques et toutes corpo-
rations officiellement constituées et 
dirigées par des catholiques, telles 
les commissions scolaires, considé-
reront désormais comme un grave 
devoir de donner une préférence 
pratique et effective aux ouvriers 
ayant adhéré à des Syndicats catho-
liques et aux patrons favorisant 
sincèrement les mêmes Syndicats. 
Toutes les soumissions pour de tels 
travaux devront donc porter une 
clause explicite à cet effet. 

La direction que je donne pré-
sentement ne manquera pas de sou-
lever certaines objections. Il fau-
dra penser qu'il est autrement plus 
important d'assurer la vie à notre 
syndicalisme catholique. D'ailleurs 
je suis ici, comme en bien d'au-
tres circonstances et selon une rè-
gle qui me guide sûrement, l'exem-
ple déjà donné par mes Vénérables 
Frères dans l'Episcopat: S. E. Mgr 
Forbes, archevêque d'Ottawa (Let-
tre pastorale du 25 décembre 
1929) , S. Em. le Cardinal Ville-
neuve, archevêque de Québec (Se-
maine religieuse de Québec, 18 juin 
1936) , S. E. Mgr Gauthier, arche-
vêque - coadjuteur de Montréal 
(Ecole sociale populaire. Tract No 
199) . 

Pour mienx motiver mon appel, 
je reproduis ici la lettre que S. E. 
Mgr l'Archevêque-coadjuteur de 
Montréal adressait le 4 juillet 1930 
aux constructeurs ecclésiastiques et 
religieux de son diocèse. Vous 
constaterez, en la Ibant, que les 
conditions sociales de nos ouvriers 
ont peu changé depuis 7 ans et 
qu'il est bien urgent de liguer tou-
tes les bonnes volontés pour amé-
liorer leur sort et hâter en leur fa-
veur l'avènement d'un ordre plus 
chrétien. 

Lettre de S. E. Mgt Gauthier 
aux constructeurs ecclésiastiques et 

religieux 

J'ai déjà fait plusieurs appels à 
la bonne volonté de ceux qui font 
construire, afin d'aider à l'oeuvre 
si importante dt nos Syndicats ou-
vriers catholiques. Un bon nom-
be de prêtres et de communautés 
religieuses ont répondu avec em-
pressement et je les remercie; ils 
ont permis par leur encouragement 
de développer les forces syndicales 
de façon appréciable. 

De ce progrès même naissent de 
nouvelles difficultés qui me con-
traignent à revenir sur ce sujet et 
à tenter un suprême effort pour 
rallier tous les esprits. 

Vous n'ignorez pas que les 
Unions internationales ont résolu 
la destruction des Syndicats catho-

(Siiite à la page 2) 

Our stand is with the 
worker Chicago Cardinal 

tells group 

Catholic Action Means What It 
Says—Action, Not Talk, 

Says Pcelate 

"Our place is beside the poor, 
behind the working man," Car-
dinal Mundelein of Chicago told 
the annual meeting of the Holy 
Name Society of that city recent-
ly. "They are our people, they 
build our churches, they occupy 
our pews, their children crowd our 
schools, our priests come from 
their sons. They look to us for 
leadership, but they look to us 
too for support. 

" T h e trouble with us in the 
past has been that we are too often 
allied or drawn into an alliance 
with the wrong side. Selfish 
mployers have flattered the Church 

by calling it the great conservative 
force, and then called upon it to 
act as a ' police force while they 
paid but a pittance of wage to 
those who worked for them, I 
hope that day is gone by. 

"Now when I speak of the 
Church, I mean not only our cler-
gy, I mean the great body of our 
Catholic laymen... 

'Of course there is danger of 
the spread of Communism in our 
midst. The Holy Father points 
that out to us. But don't let others 
use that as a cloak to cover cor-
rupt practices, when they cry ont 
against Communism and they 
themselves practice social injustice, 
when they fight against a mini-
mum wage law and we find girls 
and women trying' to live on ten 
or fifteen cents an hour surely we 
can see for ourselves there is some-
thing wrong here, 

"I t is here that Catholic Action 
jhould come in. We should act 
as individuals; we should do our 
own thinking, not take our op-
inions and judgments from the 
newspaper. We need not always 
wait for our leaders to tell us 
how to act. 

"We have our conscience to tell 
us what is right and what is 
wrong. And we have the remedy. 
We live, thank God, in a democ-
racy where we décidé our questions 
at the ballot-box, and we should 
avail ourselves of our rights 
there." 

Emphasizing the need for the 
right kind of Catholic Action, the 
Cardinal went on: "The Holy 
Father calls on us for Catholic Ac-
tion; he calls on us to combat the 
growing evils of the time, the var-
ions kinds of isms, atheism or 
communism, or whatever name 
they may bear. Of course that 
means organization. Without it 
we remain weak. The old adages 
still remain true: in union there 
is strength; united we stand, div-
ided we fall. 

(contimied on page 5) 

Notre place est aux côté« 
de l'ouvrier, 

s , E. LE CARDINAL 
MUNDELEIN 

Le deux janvier dernier, s'adre»-
sant aux membres de la Société do 
Très-Saint-Nom-de-Jésus, réunis 
dans la cathédrale de Chicago, S. 
Em. le cardinal Mundelein, dans , 
une magistrale allocution, indiqua 
clairement les positions de l'Eglise 
catholique sur la question sociale, 
particulièrement le problème oa-
vrier. 

Nous donnons, îcî, le compe? 
rendu paru dans le "Social Fo ram" 
de février 1938. 

' 'Notre place, dit Son Emineace, 
est aux côtés du pauvre, avec Fou-, 
vrier. Les ouvriers consrituent no* 
tre peuple, ils bâtissent nos égli-
ses, ils remplissent nos bancs; nos 
écoles sont bondées de leurs effl-
fants; nos prêtres sont choisis par-
mi leurs fils. Ils attendent de nom 
des directives, ils attendent aussi 
de nous un appui efficace, 

La grande difficulté pour nom 
dans le passé vint de ce que houï 
fûmes trop souvent alliés ou en-
traînés dans des alliances avec k 
mauvais côté. Des employeurs 
égoïstes ont louange l'Eglise en la 
désignant comme la grande force 
conservatrice, ils lui ont demandé 
de servir de force policière alors 
qu'ils ne payaient à leurs ouvriers 
qu'une maigre pitance. Ce jour, 
je l'espère, est passé pour toujours. 

"Ici, quand je parle de l'Eglise, 
je n'entends pas seulement le cler-
gé mais le grand corps que for-
ment nos laïcs catholiques. {Now, 
when I speak of the Church, ! 
mean not only our clecgy, I meaa 
the great body of our Catholiv 
laymen.) 

"Evidemment, dans notre pro-
pre milieu, il y a le danger de la 
contamination do communisme. 
Le • Très Saint-Père nous en aver-
tit. Mais ne laissons pas les au-
tres se servir de cette situation pour 
couvrir des pratiques corruptrices; 
ils crient contre le communisme et 
pratiquent eux-mêmes l'injustice 
sociale; quand ils combattent les 
lois du salaire minimum pendant 
que les filles et les femmes s'effor-
cent de vivre avec un salaire de dix 
à quinze sous l'heure, nous pou-
vons sûrement nous rendre comp-
te par nous-mêmes qu'il y a E 
quelque chose de défectueux. 

"C'est précisément ici que d<^ 
intervenir 1 ' Action catholiqufk 
Nous devons agir comme indivj^ 
dus; nous devons penser par n o u ^ 
mêmes et ne pas prendre nos opi-
nions et nos jugements dans let 
journaux. Nous ne devons pa» 
toujours attendre que nos chefs 
nous disent quoi faire. 

"Nous avons notre conscience qui 
nous dit ce qui est bien et ce qui 
est mal. Et nous avons le remède. 
Nous vivons. Dieu merci! dans 
une démocratie oà nous décidons 
nos questions aux urnes, et c'est 

(Suite à la page 5) 
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Sec.-trés. 

ULRIC BOILEAU, 
Prés.-gérant 

Bureau: Tel. CH«rri«r 3 1 9 1 - 3 1 9 2 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS GENERAUX 

EDIFICES RELIGIEUX 

4 8 6 9 , RUE CARNiER MONTREAL 

Prêts aux particuliers 
Banque d'escompte, la Banque Canadienne 

Nationale fait surtout des avances au commerce. 
Mais elle accueille avec la même cordiali té les 
non-commerçants, quelque profession ou métier 
qu'ils exercent. 

Le gérant de succursale étudie toujours avec 
sympathie les demandes d 'emprunt qui lui sont 
faites par des part icul iers honorables et solva-
bles. Adressez-vous à lui avec confiance, même 
si votre proposi t ion n'a pas un caractère com-
mercial . 

B a n q u e C ï X N A d i e n n e N a t i o n a l e 
Actif, plus de $146,000,000 

537 bureaux au Canada 
66 succursales à Montréal 

1 PLateau 5 1 5 1 

ACHETER CHEZ 

|jl§ 
C*EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujourt 
b pleine valeur pour votre argent au triple point de vu» 
de QUALITE, SERVICE et SAT ISFACTION. 

La maison DUPUIS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui d« 
tous les syndiqués. 

• ..iijij.1 ••III • 
Ruet Ste-Catherine, St-André, DeMentigny 

«l St-Christophe. 

Tannerie : 4 9 0 0 , rue Iberviile 

Daoust, Lalondc Ciê  Ltée 
M A N U F A C T U R I E R S DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

niu 

l̂ urea'u «t fabriqui i 
9 3 9 , SQUARE VICTORIA — MONTREAL 

CHerrier 1 3 0 0 

I . N A N T E L 
Fournisseur du Secrétariat des Syndicats Catholiques de Montréal. 

BOIS DE SCIAGE — CHARBON ET BOIS 
DE CHAUFFAGE 

Coin Papineau e t Demontigny Montréal 

Préférence aux Syndicats catholiques 

(suite et fin) 

(Suite de la 1ère page) 
tiques, à leac Congrès de Toronto, 
l'an dernier; elles poursuivent leur 
programme avec une étonnante ac-
tivité; elles forcent les contrac-
teurs généraux qui ont des enten-
tes avec elles, non seulement à 
n'employer que leur, main-d'oeu-
vre, mais à n'accorder de sous-con-
trats qu'à des entrepreneurs qui 
font de même. 

De ce fait, des contracteurs plâ-
triers, plombiers, ferblantiers-cou-
vreurs, lutteurs, peintres, etc., qui 
emploient la main-d'oeuvre des 
fiyndicats catholiques, habituelle-
ment, se trouvent acculés à cette 
alternative, ou de congédier leurs 
ouvriers syndiqués pour embaucher 
des ouvriers internationaux, ou de 
refuser d'accepter le contrat offert, 
ce qui leur cause un tort considé-
rable. 

J'ai reçu une délégation impor-
tante de ces contracteurs et ils 
m'ont rapporté des faits qui m'ont 
vivement impressionné. Ces mes-
sieurs sont prêts à perdre les entre-
preneurs de ce genre, pourvu qu'ils 
aient la compensation de trouver 
l'encouragement des institutions 
catholiques. 

Ce ne sont plus seulement les 
ouvriers qui demandent vojre ap-
pui, ce sont à leur tour les patrons 
catholiques, désireux de suivre les 
directives pontificales et de donner 
la vie à nos oeuvres, qui viennent 
solliciter notre concours. 

Je vous invite à songer à la gra-
vité de la situation: d'un côté le 
communisme qui se propage au 
sein de notre bonne population ou-
vrière, aidé par ce chômage cruel 
qui sévit actuellement dans toutes 
les branches de l'industrie; de Vau-
tre, cette véritable persécution 
qu'exercent les Unions neutres à 
l'endroit des ouvriers catholiques 
qui veulent demeurer dans leurs 
traditions. Pouvons-nous rester 
plus longtemps insensibles à cette 
lutte tragique que livre énergique-
ment l'élite de notre classe ouvrière 
et abandonner notre droit d'impo-
ser le choix de notre main-d'oeu-
vre à des entrepreneurs, ou (ce qui 
arrive le plus souvent), à des con-
tremaîtres hostiles à cette oeuvre 
qui nous est particulièrement chère, 
parce que nous la considérons com-
me fondamentale pour notre po-
pulation ouvrière.^ 

Vous trouverez ci-joint la re-
quête formulée et signée pat des 
architectes expérimentés et par des 
entrepreneurs des différentes in-
dustries du bâtiment. Je fais mien-
ne cette demande et vous la trans-
mets pour que vous y donniez 
droit dans toute son intégrité. 

Elle comporte deux choses: 
lo. L'apposition à tous vos de-

vis de construction de l'échelle des 
salaires des Syndicats catholiques. 

C'est ce à quoi je tiens le plus. 
Nous ne pouvons pas permettre 
qu'un entrepreneur tire, en faisant 
nos travaux, des profits pat l'em-
ploi odieux d'une mçfin-d'oeuvre à 
rabais. 

Le Droit Canon nous interdit de 
tolérer cet abus, comme il nous in-
terdit de le pratiquer nous-mêmes. 
Le' Canon 1524 est formel: 

"Omnes, et praesertim clerici, 
religiosi ac rerum ecclesiasticarum 
administratores, in operum loca-
tione, debent assignare opetatiis 
honestam, justam'que mercedem... 

"Tous, et surtout les clercs, tes 
religieux et les administrateurs des 
biens ecclésiastiques, doivent, dans 
l'emploi de la main-d'oeuvre, assi-
gner à leurs ouvriers une juste et 
honnête rémunération..." 

Les salaires demandés pat les 
Syndicats catholiques sont les sa-
laires moyens, discutés et reconnus 
à la fois par les employeurs et par 
les ouvriers. C'est donc eux qui 
doivent faite loi dans la recherche 
de l'équité en matière de rémuné-
ration du travail. J'entends dire 
parfois que ces salaires sont trop 
élevés et qu'ils grèvent d'une fa-
çon trop lourde le budget du cons-
tructeur. Je préfère m'en tenir 
sur ce sujet à l'opinion des entre-
preneurs. Ils m'ont avoué qu'ils 
majorent de 20% te prix de leurs 
soumissions, quand ils savent qu'ils 
ont affaire aux Unions internatio-
nales. D'ailleurs, nous devons nous 
tendre compte que la justice est 
intéressée dans ces contrats de tra-
vail. Il est essentiel que l'intérêt 
des travailleurs soit sauvegardé. 

2o. Cette demande concerne 
également le choix de la main-
d'oeuvre syndicale catholique. 

Quelle serait notre logique d'in-
viter les ouvriers à se grouper dans 
des associations conformes à leurs 
sentiments religieux et patrioti-
ques, si nous devions ensuite les 
abandonner à eux-mêmes, sans pro-
tection? 

L'Eglise forme une famille, la 
plus sainte et la plus étroite, et 
nous ne devons pas nous désinté-
resser des besoins de nos frères. 

Je formule un dernier désir: 
c'est que nous encouragions les ar-
chitectes et les entrepreneurs qui 
favorisent d'une manière perma-
nente les Syndicats catholiques. Ce 
sont eux en dernière analyse qui 
sont les pourvoyeurs du mouve-
ment ouvrier catholique; ce sont 
eux qui le font vivre et qui sont 
appelés à le faire progresser. Ils y 
apportent un zèle admirable et 
comme je vous t'ai dit plus haut, 
il arrive quelquefois qu'ils en souf-
frent. Ils méritent donc notre 
sympathie, notre admiration, et 
tous nos égards. 

J'ose vous supplier de donner 
à cette grave question et à mon 
instante prière la plus bienveillante 
attention. Ce n'est pas sans y 
avoir longuement réfléchi que j'ai 
résolu de tenter la présente démar-
che. Je demande au bon Dieu de 
lui donner le plus complet succès. 

Le confl i t ouvrier 
américain 

M. -William Green, président de 
la Fédération Américaine du Tra-
vail, et M. John L. Lewis, prési-
dent du C.I.O. (Committee for 
industrial organization), tout en 
étant les chefs de deux mouve-
ments bien différents, faisaient tout 
de même partie, jusqu'à ces jours 
derniers, de la même union, l'union 
internationale des mineurs. Com-
me président de la Fédération, M. 
Green était un adversaire acharné 
du C.I.O., et comme membre de 
l 'Union des mineurs, le même M. 
Green était de facto membre du 
C.I.O. Il a senti évidemment que 
sa position devenait intenable, 
puisqu'il vient de donner sa dé-
mission comme membre de l'union 
des mineurs. 

Ce n'est pas là, toutefois, le 
point important du conflit ouvrier 
américain de l'heure présente. Ce 
qui est primordial, dans ce con-
flit, c'est le fossé de plus en plus 
profond qui se creuse entre la Fé-
dération et le C.I.O. La Fédéra-
tion vient de prononcer r«expulsion 
de quelques unions qui, tout en res-
tant dans son sein, étaient affiliées 
au C.I.O. Si ces expulsions ont 
leur répercussion au Canada, en sui-
vant les lignes de la logique, les 

membres des filiales canadiennes 
desdites unions expulsées devront 
se retirer des conseils régionaux dés 
unions internationales, et faire ban-
de à part. Puis, les chefs des 
unions internationales, qui ont si 
souvent reproché aux Syndicats 
Catholiques d'avoir divisé la classe 
ouvrière, chez nous, devront di-
riger leurs canons et leurs invec-
tives du côté de leurs camarades 
d'hier et leur reprocher, avec la 
rudesse qui les caractérise, le geste 
posé. Car la logique a des droits 
imprescriptibles. 

Mais il est bon de retenir autre 
chose au sujet du conflit ouvrier 
américain. Les organisations ou» 
vrières neutres, sans doctrine, sans 
principes directeurs, ont générale» 
ment une aile gauche susceptible de 
leur jouer, un jour ou l'autre, de 
mauvais tours. Et ce qui arrive 
aujourd'hui à la Fédération Amé-
ricaine s'est produit en France, eti 
1921, lorsque la vieille Confédé-
ration Générale du Travail (C.G. 
T . ) a perdu son aile gauche qui, 
au lieu de devenir un C.I.O., est 
devenue La Confédération Géné-
rale du Travail Unitaire (C .G.T . 
U . ) . La C.G.T. gardait dans ses 
rangs les socialistes, et la C .G .T .U. 
groupait les communistes. Mais, 
après quelques années de rivalités, 
la C.G.T. et la C.G.T.U. ont fait 
leur paix, et les communistes sont 
retournés au bercail à l'occasion dn 
congrès de Toulouse, en mats 
1936. Les communistes, toute-
fois, ont entrepris aussitôt le 
noyautage de la C.G.T. en consti-
tuant des "cellules", et aujourd'hui 
la C.G.T. réalise, avec inquiétude, 
que l'élément communiste occupe, 
dans le mouvement, plusieurs 
points stratégiques. 

L'histoire se répétera-t-elle aux 
Etats-Unis, dans quelques années, 
ou même avant, et assisterons-
nous au noyautage de la Fédéra-
tion Américaine du Tiavaii par le» 
unionistes du C.I.O. de retour au 
bercail.' Attendons les événe-
ments. 

Gérard PICARD. 
(L'Action Catholique). 

La Fédération 
du Textile 

Le Bureau de la Fédération 
N. C. du Textile Inc. a tenu deux 
assemblées samedi le 12 février, 
dans l'édifice des Syndicats Catho-
liques de Montréal. Une dans 
l'après-midi, et l'autre dans la soi-
rée. 

Les deux assemblées ont été pré-

(Suite à la page 3) 
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Monuéal, fêvcler 1938 L A V I E S Y N D I C A L ? 

Confédération des Syndicats 
chrétiens de Belgique 

Bruxelles: 1 0 / 1 / 3 8 
Ave de tla Renaissance, 13 

Monsieur Charpentier, 
19, rue Caron, 

Québec. 
Cher ami. 

Je reçois ce matin les voeux de nouvel an et ceux exprimés à l'oc-
casion de mon Jubilé, par vous-même et les officiers de la C . T . C. C. 
J î vous en remercie très cordialement et je m'empresse de venir vous 
exprimer les mines en retour. 

Je souhaite de tout coeur que l'année 1938 soit pour vous, vos 
collaborateurs et la C. T . C. C. une année prospère à tous égards. 

Je suis avec grand intérêt l'activité de la Confédération Canadienne 
grâce à "La Vie Syndicale" dont vous voulez bien m'assurer le service. 
Je ne puis que vous féliciter et dire ma conviction que cette action per-
sévérante et décidée pour le bien des travailleurs canadiens en général et 
des ouvriers catholiques en particulier ne manquera pas d'assurer à votre 
Confédération un développement et une autorité qu'elle mérite. 

Veuillez agréer, cher ami. l'assurance de mes sentiments dévoués. 
Signature: H. P A U W E L , 

Président C.S.C. 

En marge du Contrat 
Collectif pour 1938'39 

chacun y apportera sa coopération 
en s'efforçant d'aider ceux qui sont 
chargés de faite appliquer la loi 
des contrats collectifs et en es-
sayant de convaincre ceux de vos 
amis sur les bienfaits du syndica-
lisme catholique et des contrats col-
lectifs. 

J . -M. C H A L U T . 
Sec.-trésorier et correspondant. 

Jeudi le 10 février, les délégués 
nommés par le Conseil des métiers 
de 1,1 construction des Syndicats 
Catholiques, ainsi que les repré-
sentants des unions internationales, 
se rencontraient avec les directeurs 
de la Chambre de Construction 
(Builders Exchange) afin d'en ve-
nir à une entente finale relative-
ment aux heures de travail, aux 
salaires à être payés, ainsi que cer-
taines autres améliorations à être 
apportées au contrat collectif de 
1938. spécialement en ce qui con-
cernait la juridiction territoriale. 

En plus des délégués officiels, 
plusieurs des officiers et des mem-
bres des différents syndicats s'é-
taient fait un devoir d'assister aux 
délibérations et de prendre part aux 
débats dans l'intérêt de leur mé-
tier respectif; c'est dire que la dé-
légation était des plus représenta-
tives. 

Afin de ne pas commettre d'in-
justices ou de ne pas blesser la mo-
destie des délégués qui prirent une 
part active aux délibérations, je 
m'abstiendrai de nommer des noms; 
mais soyez persuadés que tous, sans 
exception, firent ce qui était humai-
nement possible pour que le con-
trat de travail, pour 1938, soit 
aussi avantageux qu'il est possible 
de l'être dans les circonstances, con-
naissant les obstacles qu'il y avait 
à surmonter; le plus sérieux de ces 
obstacles, l'attente des unions ri-
vales que les syndicats catholiques 
refuseraient de signer le contrat tel 
que présenté, pour ensuite, eux, 
l'accepter avec empressement: le 
tour fu t déjoué et les délégués des 
syndicats catholiques acceptèrent, 
non sans avoir protesté énergique-
ment et avoir démontré aux re-
présentants de la Chambre de 
Construction, chiffres en main, le 
bien-fondé de nos justes demandes 
et que si nous acceptions leur of-
fre, c'était avec regret et pour évi-
ter un plus grand mal. 

L'assemblée, commencée à 11 
heures a.m., ne se termina qu'à 
trois heures de l'après-midi. Plu-
sieurs syndicats, qui n'étaient pas 
inclus dans les contrats antérieurs, 
filent leurs applications pour être 
parties contractantes dans le pro-
chain contrat: nous espérons qu'au-
cune objection n'entravera l'accep-
tation de ces métiers, car nour 
sommes d'opinion que ces métier 
font partie de la construction c 
qu'ils devraient être parties au con 
trac. 

nous abstiendrons de faire des 
commentaires, laissant aux agents 
d'affaires de ces syndicats le soin 
de mener leur barque à bon port, 
nous contentant de les seconder 
dans leurs efforts pour atteindre 
leur but . 

Quant à nous, les plâtriers, nous 
avons réussi à inclure dans notre 
contrat les plâtriers ornemanistes; 
c'est déjà quelque chose, si l 'on 
prend en considération que ces plâ-
triers ornemanistes avaient tou-
jours été ignorés dans les contrats 
antérieurs sous le prétexte que leur 
travail était du travail de manu-
facture. Nous nous sommes ob-
jectés et avons réussi à prouver que 
le travail de moluration et d'orne-
mentation en plâtre était du res-
sort de la construction. A un cer-
tain contracteur général qui s'ob-
jectait et qui nous interpella de 
cette manière: "Il ne manque plus 
qu'ça, des "faiseux de bonshom-
mes" inclus dans les métiers de la 
construction." Nous lui avons dé-
montré qu'il se trompait et que s'il 
voulait se renseigner, il trouverait 
dans la liste des membres de la 
Chambre de Construction un con-
tracteur qui se spécialise dans ce 
genre de travail. C'est alors que 
le secrétaire de la Chambre de 
Construction suggéra d'inclure dans 
le contrat "Plain and ornemental 
plasterers", stipulant que seul le 
travail qui entre dans la construc-
tion sera compris dans le contrat 
et que les salaires seront les mêmes 
pour les deux catégories de plâ-
triers. Nous avons accepté cette 
offre. 

Une autre question, non moins 
importante, fu t celle qui a trait 
au travail en dehors de la juridic-
tion territoriale. 11 fu t convenu 
que tout travail en dehors de la 
juridiction territoriale serait payé 
au même taux qu'à Montréal, 
quand les ouvriers seront engagés 
à Montréal. 

Il serait trop long d'énumérer 
item par item les suggestions faites 
au cours des délibérations; le con-
trat sera publié dans son entier 
dans "La Vie Syndicale", et nous 
exhortons tous nos syndiqués à lire 
régulièrement ce journal, qui est le 
vôtre d'ailleurs, et qui saura au 
besoin vous renseigner sur les ac-
tivités syndicales de votre profes-
sion. 

Nous terminons avec l'espoii 
.!e l'association des plâtriers de 

-VIontréal ccccptcra ces arran^e-
N'ay.inl pas la compétence, nousments faits p.ir ses délégués et que 

La Fédération du textile 
(Suite de la page 2) 

sidées par M. Albert Côté, prési-
dent: les minutes étaient prises par 
M. Lucien Richard, de Drummond-
ville. Les autres officiers présents 
étaient M M . Henri Gadoury, Val-
more Dupuis, Joseph Leclerc, Geor-
ges Bergeron, Ernest Girard, Gas-
ton Bourbonnière, Raoul Théoret , 
Ovila Dion, Germain Dextrase, An-
toine Jacques. 

Ont assisté comme visiteurs MM. 
Honoré D 'Amour , Hormidas Th i -
bodeau, Ernest Joannette et Ar-
mand Paradis. Nous avions l 'hon-
neur d'avoir présents à ces réu-
nions M. Alfred Charpentier, pré-
sident de la C.T.C.C. , et M. l'abbé 
Jean Bertrand, aumônier. 

Dénonciation de la cenvention 
collective 

Le Bureau Fédéral étudie l 'op-
portunité de dénoncer les conven-
tions collectives avant le 28 du 
mois courant, pour qu'ils expirent 
le 28 mai 1938. 

Après de longues discussions qui 
ont duré plus d'une heure, il fu t 
proposé par Joseph Leclerc, appuyé 
par Henri Gaboury, que les con-
ventions collectives de travail si-
gnées le 27 décembre dernier entre 
la "Dominion Textile Co. Ltd ." , 
"La Drummondville Cotton Co. 
Ltd ." , "La Montréal Cotton Ltd ." , 
la Fédération N. C. du Textile 
Inc., les Syndicats locaux et les 
non-syndiqués soient dénoncées d'a-
près les paragraphes 16 des con-
ventions collectives, pour être mo-
difiées. Adopté. 

Dans ta soie 

Un projet de contrat collectif, 
préparé par MM. Lucien Richer 
et Albert Côté, sur demande d'une 
dizaine d'employeurs qui consen-
tent à dégocier avec la Fédération, 
esc lu à l'assemblée. 

Ce contrat devra s'appliquer à 
toute l'industrie de la soie, quelle 
que soit la matière première où le 
genre de tissus. Après avoir ap-
porté à ce contrat quelques chan-
gements, suggérés par les repré-
sentants des différents centres, tous 
les délégués présents ont exprimé 
tour à tour leur satisfaction du 
projet préparé et souhaitèrent tout 
le succès possible aux officiers qui 
auront la dure tâche de le négocier. 

Concernant les tarifs 

Nous donnons ci-après le nom 
des députés fédéraux qui ont ré-
pondu à la demande faite par vo-
tre Fédération le 27 janvier der-
nier concernant le maintien des ta-
rifs actuels du coton et une hausse 
pour ceux de la laine et de la soie: 

MM. Chas. B. Howard. J . -A. 
Bonnier, Fernand Rinfret, Charles 
Parent, Joseph Jean, R. G. David-
son, Ernest Bertrand, W . Allen 
•Walsh, Ernest Lapointe, Wilfrid 
Girouard, Sarto Fournier, 'Wilfrid 
Lacroix, J .-A. Crète. Thomas 
Vien, E.-C. St-Père. "W. J . Hu-
shion. Vital Mallette, Maxime Ray-
mond, C. G. Power. 

Avertissement concernant les 
grèves 

Nous croyons nécessaire d'adres-
ser certains avis à' toutes nos fi-

{Snile à lu liage G) 

Communiqué 
de la Confédération 

internationale 
des Syndicats chrétiens 

( I S C ) . — Le 12 janvier 1938, 
le Bureau de la C.I.S.C. s'est réu-
ni à Nancy sous la présidence de 
M. Jules Zirnheld (France) . 

Le Bureau a dû constater que la 
nouvelle année s'ouvre sur des pers-
pectives assez sombres. 

La situation générale n'est pas de 
nature à assurer à tous les pays une 
reprise économique qui se pour-
suive à un rythme satisfaisant. 

La classe ouvrière souffre tou-
jours sous le fléau du chômage qui 
continue à sévir dans un grand 

nombre de pays. 

Tandis que la situation géné-
rale pouvait s'améliorer dans une 
large mesure par une coopération 
internationale des divers Etats et 
continents, les tensions politique! 
vont s'aggravant. 

La guerre a éclaté en Extrême-
Orient, où le Japon a attaqué la 
Chine dans une guerre que l 'on 
ne saurait nier en invoquant qu' i l 
n 'y a pas eu de déclaration de 
guerre, une guerre qui n'est autre 
chose qu'une atroce guerre de con» 
quête, — une guerre qui plonge des 
millions d'êtres humains dans une 
misère imméritée. 

Le Bureau de la C.I.S.C. déplore 
cette guerre que l 'humanité, si elle 
était bien organisée, n'aurait j»-

(Suite à la page 4) 

LA BANQUE D'ÉPARGNE 
DE LA CITÉ ET DU DISTRICT DE MONTREAL / 

FONDEE EN 1846 

COFFRETS DE SÛRETÉ À TOUS NOS BUREAUX • 

SUCCURSALES DANS TOUTES LES PARTIES DE LA VILLE 
S 5 2 e 

Epargnez d'après un plan 
Quiconque veut épargner doit le fa i re d ' après u a plan 

établi à l 'avance. 

Aprè.s avoir calculé ce que sont vos revenus annuels, 
vos dépenses f ixes et les f r a i s cont ingents , fixez le mon-
tant que vous devez met t re à votre compte épargne . 

Un objectif déf in i est nécessaire af in de faci l i ter 
l ' épargne. Sachez le montan t que vous pouvez épargner , 
et dès que vous touchez vos revenus ou votre salaire, dé-
posez la p ropor t ion que vous désirez por te r à la réserve. 

Si vous suivez un tel plan, et si vous suppr imez les 
dépenses inutiles, vous a t te indrez l 'objectif cjue vous 
vous êtes f ixé. 

Epargne: syslématiquement. Déposez régulièrement. 
Constituez-vous un capital en réserve à la banque. 

La Bânqoe Provinciale du Canada 
Chs-A. Roy, 

Président. 
|.-U. Boyer, 

Gérant généra). 

mkiis 
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M. ie iieiitenant-CQlonei Henri Desrosiers 
présente M. Y û U Oroulx chez 

les anciens relraitanls 
Nous ne sommes pas fai ts pour rester des gens 

de petits emplois — Admirable travail 
de nos oeuvres de charité 

M. l'abbé Groulx » donné une 
(Stimulante causerie, à la réunion 
des retraitants, tenue dimanche ma-
tin, à la salle paroissiale de l ' Im-
maculée-Conception. Au début de 
la réunion, l 'aumônier des retrai-
tants, le R . P . Alphonse Gauthier. 
S.J . , lui remit une bourse, contri-
but ion de la Villa Saint-Martin à 
la souscription organisée par les 
amis die l 'abbé Groulx. 

C'est le lieutenant-colonel Des-
Rosiers, l 'organisateur de la pro-
chaine campagne de souscription 
en faveur de la Fédération des Oeu-
vres de charité canadienne-françai-
sè, qui avait invité M . Groulx à 
parler aux retraitants. Il le pré-
senta au vaste auditoire qui rem-
plissait la salle paroissiale en termes 
émouvants. M . Desrosiers et l 'ab-
b l Groulx sont des compagnons 
d'enfance, nés tous les deux à Vau-
dreuil, et des amis de toujours. 

Nos oeuvres de charité * 

Le conférencier passa d'abord en 
revue le travail accompli par quel-
ques-unes des oeuvres de charité. 
Les statistiques sont impression-
nantes, dit-il: l'Assistance Mater-
nelle a assisté 4 , 3 2 7 mères et don-
né 11 ,189 consultations; l 'Aide à 
la femme, en onze mois, a secouru 
6 3 4 adultes et 261 enfants, elle a 
fai t 7 5 0 enquêtes; le Refuge de 
Notre-Dame de la Merci, l'Asile 
Saint - Jean - Baptiste, la Maison 
Ignace-Bourget, on t hospitalisé en 
moyenne 150 vieux par jour et 
donné 11 ,422 repas; les Grèves 
ont reçu 2 ,1 5 0 garçons pendant 
trois semaines, et la colonie Sainte-

,Jeannc-d 'Arc 269 fillettes pendant 
quatre semaines; la Fédération 
d'hygiène infantile donne de 80 à 
90 mille consultations par année; 
le Service de l 'Aide au prisonnier" 
a secouru 800 personnes. 

Un problème 

Cette revue de nos oeuvres de 
charité pose un problème: celui 
de la misère chez nous. Comment 
se fait-il que, chez un peuple ca-
tholique comme le nôtre, il y ait 
tan t de souffreteux, à côté d 'une 
poignée de riches? Quel mystère! 

.Nous pouvons cependant : con-
naître les causes d 'une telle situa-
tion. 

Il y a aussi des causes d'ordre 
tiniversel; de faux dogmes écono-
miques ont prévalu dans le monde, 
par exemple celui de la surproduc-
t ion; et, nous aussi, nous avons 
cm à ces faux dogmes: notre cons-
cience nous le reproche, à nous 
tous. 

Mais, notre misère vient aussi 
d< causes particulières à notre race; 
nous. Canadiens français, nous 
lommes devenus une race proléta-
risée: les agriculteurs ne fonnen t 
plus que 3 3 % de notre popula-
tion, nous sommes moins agrico-
les que toutes les antres races; et, 
de notre populat ion ouvrière, 
1 4 % n 'on t pas de métier ni de 
préparation technique. 

A qui imputer cette déchéance? 
Nous étions et nous sommes 

restés intelligents, nous vivons et 
nous avons conservé de l'énergie, 
La cause de nos malheurs, c'est que 
nous avons accepté de faux dogmes 
économiques, . alors que nous n 'é-

tions pas préparés. 

Manque d'idéal 
i 

Nous n'étions pas préparés; 
nous navions pas de capitaux, pas 
de techniciens, pas d'idée au sujet 
de l ' importance de l 'économique et 
de ses relations avec le social et le 
national. Soit dit sans blâme pour 
nos éducateurs, victimes comme les 
autres, notre idéal scolaire a tou-
jours été t rop mesquin. A quoi 
visait-on, à la campagne? Prépa-
rer l 'enfant à cultiver la terre ou 
à travailler dans le village, rien 
de plus. Dans les villes, nous 
avions le même petit idéal: nous 
nous préparions pour les petits em-
plois, "les petites jobs" ; et quand 
sont venus les concurrents étran-
gers, nous étions incapables de lut-
ter contre eux. 

Voilà ce qui explique pour-
quoi nous avons, maintenant, chez 
nous, cette armée de miséreux, sans 
proport ion avec la masse de notre 
peuple, avec notre passé et avec 
nos richesses. 

Ce qui doit nous émouvoir de-
vant ce spectacle, c'est que la mi-
sère opprime aussi les âmes: de 
mauvaises passions s'éveillent chez 
les malheureux. 

Nous avons à guérir ce mal et 
jusque dans ses causes: nous ne 
sommes pas faits pour rester des 
gens de petits emplois, nous avons 
le droit , le devoir, et les moyens de 
prendre possession des richesses de 
notre province. 

La charité 

En attendant il reste la charité; 
l ' amour du prochain est la pre-
mière des vertus théologales; le 
prochain, pour un catholique, n'est 
pas un étranger, mais un "proche" . 
Relisez l 'apôtre saint Jean, il ne 
cesse de recommander l 'aniour du 
prochain, et Notre-Seigneur ne 
s'est identifié qu 'à deux catégories 
de personnes: les enfants et les pau-
vres. 

Il faut répondre généreusement 
à la prochaine campagne de la Fé-
dération des oeuvres de charité. 
Nous ne sommes que des gaspil-
lards: dans le seul comté de Vau -
dreuil-SouIanges, les nôtres, en un 
an, ont dépensé un demirmilliQn en 
divertissements et friandises, ciné-
ma, Coca-Cola, bonbons, etc. Noûs 
pouvons donc donner et nous le 
devons, afin de réparer nos torts 
et de rétrécir, chez nous, les f ron-
tières de la misère. 

Projet moussé 
par des Juifs 

Depuis quelque temps, l 'union 
internationale des musiciens fait 
une vive pression à Montréal et à 
Ot tawa pour faire accepter 1' ' ate-
lier fermé" ou "close shop" aux 
studios de Montréal de la Société 
Radio-Canada. Cette union vient 
de montrer les dents. Parce que M. 
J . - J . Gagnier, qui en fait partie, 
aurait procuré du travail, acciden-
tellement, à un musicien qui ne 
serait pas membre de cette union 
internationale, celle-ci l 'a suspen-
du et lui a imposé une amende de 
plus de $ 1 , 0 0 0 , selon les rensei-
gnements qui nous sont fournis. 
M . Gagnier est directeur musical 
du poste C B F et il est docteur en 
musique de l 'Université de M o n t -

réal. Voilà plusieurs semaines, 
comme les radiophiles ont pu le 
constater, qu'il ne dirige pas d'é-
missions musicales. C'est d'ail-
ieurs à la suite de cette suspension 
que M. Jean-Marie Beaudet a 
monté son concert symphonique de 
mardi soir, afin de compenser le 
vide causé par l 'éloignement des 
studios et du micro de M . Ga-
gnier. 

On rapporte, en outre, que le re-
présentant de l 'American Fédéra-
tion of Labor envoyé à Montréal 
et à Ot tawa pour faire accepter à 
Ottawa et à Montréal le "close 
shop" , est juif et que ce projet est 
surtout moussé par les Juifs . Com-
ment tournera cette agitation étran-
gère en faveur de 1' "atelier fer-
mé"? U n avenir tout proche le 
dira. 

(Le Devoir) 

Travail du dimanche 

La Ligue du dimanche vient d 'a-
dresser au premier ministre de la 
province de Québec les voeux adop-
tes à son derinier congi;ès. Elle de-
mande notamment ; 

1 ) U n e classification des com-
merces afin qu 'on puisse distin-
guer les magasins que la nécessité 
peut tolérer le dimanche; 

2 ) la cessation de tout travail 
de production dans les usines le 
samedi midi; 

3 ) une application stricte de la 
loi dans les hôtels, les tavernes et 
les clubs; 

4 ) la nomination d 'un plus 
grand nombre d'inspecteurs. 

(L'Illustration Nouvelle) 

Communiqué de la Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens 

{Suite de la page 3) 

mais pu admettre. 
Le voyage de contact du secré-

taire général est salué comme une 
heureuse initiative par les confédé-
rations en question. Il aura lieu 
au mois de mars. 

L'ordre du jour du Conseil, 
pour sa réunion de Genève la veille 
de la Conférence internationale du 
Travai l a été établi. Il comprend, 
en dehors du rapport moral pré-
senté par le secrétaire général, quel-
ques brefs exposés sur diverses ques-
tions à traiter par la Conférence, 
un apport de M . Pauwels sur les 
conventions collectives et un rap-
por t de M . Serrarens sur l 'évolu-
tion de la F.S.I . 

Pour le Conseil qui se tiendra 
Liège au mois de novembre, le 
Bureau a retenu deux questions: 

a) chômage d e s travailleurs 
âgés (et retraites); 

b ) comparaison des systèmes 
d'assurance-chômage. 

Les journées d'étude» se tien-
îdront, cette année, en Tchécoslo-
vaquie avec le progra^nme suivant: 

a) l 'évolution économique de 
l 'Allemagne et sa lutte contre le 
chômage; 

b ) le communisme dans son 
évolution actuelle; 

c) la formation ouvrière. 
P o u r examiner la question de 

l 'affiliation d 'un certain nombre 
de fédérations nationales aux In-
ternationales professionnelles, une 
réunion des secrétaires de ces In-
ternationales est prévue pour le 2 
février, à Rotterdam. 

Le Bureau a établi un question-

naire pour l 'examen de l 'état actuel 
de la législation sociale dans les 
pays affiliés. 

Combien de femmes travaillent? 

Une publication r é c e n t e d a 
"Women ' s Bureau" du Ministère 
du Travai l des Etats-Unis nous 
fourni t la réponse suivante: 

Angleterre et Pays de Galles 
( 1 9 3 1 ) , 14 ans et plus: 5 , 6 0 6 . -
0 4 3 ; 

France ( 1 9 2 6 ) , M ans et plus:; 
7 , 8 3 7 , 7 7 6 ; 

U.R.S.S. ( 1 9 3 3 ) : 7 , 0 6 6 , 9 0 0 ; 
Etats-Unis ( 1 9 3 0 ) , 10 ans et 

plus: 1 0 , 7 5 2 , 1 1 6 ; 
Allemagne, tous les âges: l l i -

4 7 8 , 0 0 0 . 

La femme mariée gagne-t-elle ta 
vie au foyer? 

Dans sa récente déclaration sur 
le travail féminin, la C.I .S.C. a 
constaté que: 

'Le travail de la femme au sein 
de la famille a noin seulement une 
réelle valeur morale ét sociale, mais 
aussi une valeur économique in-
contestable du fait de son influen-
ce sur la consommation des biens. 
Du point de vue économique, cette 
activité ne le cède donc en rien à 
la valeur de toute autre activité 
productrice." 

Nous trouvons une côrrobora-
tion intéressante de cette thèse dans 
la même étude américaine. 

Une ménagère, femme d 'un éco-
nomiste très connu, a tenu à jour» 
pendant 15 ans, une comptabilité 
sur son travail à la cuisine qui —• 

(Sui te à la page 5) 

Tableau des assemblées des Syndicats, 1231 tue Demontigny 
(.UNDI 

Menuis ie rs 
P re s s i e r s de jour-

n a u x 
B. Exé . des co rdon-

j.Iers 
Exécut i f employés 

d ' hôp i t aux 
P res s i e r s de ville 

Auto-Voiture 
Employés b a r b i e r s 
Pe in t r e s 
B. Exéc . des cor-

d o n n i e r s 
La t teurs en bois 
Opé ra t eu r s des 

gan ts f i n s 

Menuis ie rs 
I n d u s t r i e du jour-

n a l : 
a d r e s s o g r a p h e s 
e x p é d i t e u r s 
d i s t r i b u t e u r s 

B. Exéc . des cor-
d o n n i e r s 

Exécut i f employés 
d ' h ô p i t a u x 

P res s i e r s de ville 

F é d é r a t i o n d t l ' im-
p r i m e r i e 

, \uto-Voiture 
Pe in t r e s 
B. Exéc . des cor-

d o n n i e r s 
La t teurs en bois 

B. Exé«. des cor-
donn ie r s . 

MARD I : 

Maî t res -barb ie rs 
Conseil de ( i n s -

t ruc t ion 

Exécut i f des T r a m -
w a y s 

F o n c t i o n n a i r e s mu-
n i c i p a u x 

Empl . de la Cité 
T r e e s e r s 
( f i n i s seu r s 

d ' e m p e i g n e s ) . 

Conseil de cons-
t r u c t i o i j 

Synd ica t des T r a m -
w a y s 

Empl . de la Cité 
Tree.sers 
( f i n i s s e u r s 

d ' e m p e i g n e s ) . 

MERCREDI 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Consei l d ' i m p r i m e -

r i e 
Gant iers 
Machi j j i s tes -
P l o m b i e r s 
T e r r a s s i e r s - m a -

noeuvres 
T rava i l l eu r s du 

Po r t 
(27 N.-Dame E.) 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Machin is tes 
E lec t r i c i ens 
D i s t r i bu t eu r s de 

pa in 
D i s t r i b u t e u r s de 

l a i t 
T r e e s e r s 
( f i n i s s e u r s 
d ' e m p e i g n e s ) 

Moa teur s Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
T y p o s 
Rel ieurs 
"'"^vhinisfes 
C h a u f f e u r s d ' au tos 
P l o m b i e r s 
Ter rass i e r s -

manoeuv re s . 
T rava i l l eu r s du 

Po r t 
(27 N.-p£imc E.) 

E lec t r i c i ens 
D i s t r i bu t eu r s de 

pa in 
Monteurs Nos 1 

et 7 
T reese r s 
( f i n i s s eu r s 
d ' empe ignes ) 
Cui r à semelles 
Machinis tes 

et o p é r a t r i c e s 
Gros gan t s 
C h a p e a u x 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Machin is tes 

lEUDI 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
su spendues 
p e n d a n t l ' é té) 
P e r l e s 

et châss i s 

Conseil Cen-
tral 

"Maréchaux 
f e r r a n t s et 
f o rge rons 

Cercle . 
Léon XIII 
(assemblées 
su spendues 
p e n d a n t l ' é té) 
Synd i ca l des 

employés 
de T r a m -
ways , sec-
t ion des 
c h a u f f e u r s 
d ' au tobus . 

P o r t e s 
et châss i s 

Conseil 
t r a l 

Cen-

VENDREDI 

Br ique t eu r s 
Ta i l l eu r s de cu i r 
T reese r s 
P l â t r i e r s et f inis-

seurs en c iment 
Tai l l eu r s de pierr» 

Tai l l eu r s de cu i r 

P l â t r i e r s et finis» 
seurs en c iment 

E m p l o y é s d 'hôpi* 
t a u x 

Gros ^ a n t s 

.Br iqueteurs 
TaMîeurs de c u i r 
•^'•ppsers 
P l â t r i e r s ét finis-

seurs en c iment 
Lat tes méta l . 
Ta i l l eu r s de p i e r m 

Ta i l l eu r s de c u i r 
Trpcsers 
P l â t r i e r s et finis-

seurs e n c i m e n t 

Tree.se rs 
'T''>inptirs de cu i r 
P l â t r i e r s e t finis-

seurs en c iment 

No te : Le S y n d i c a t des bou langers , sec t ion de l ' i n t é r i eu r , se r éun i t le 2e e t 4e samedL 
Synd ica t du Text i le , le d e r n i e r m e r c r e d i de chaque mois . 
Associa t ion de& Pos tes (au B u r e a u de Pos te ) le 3e s a m e d i , 
Assemblée Générale des c o r d o n n i e r s le d e r n i e r m e r c r e d i de c h a q u e mois . 
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Communiqué de la Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens 

(suite de la page i ) 
comment en serait-il autrement en 
Amérique? — est tout à fait à la 
hauteur du progrès technique. Et 
c'est ainsi que notre ménagère a 
pu prouver que, en moyenne, la 
femme qui, pour sa famille, pré-
pare elle-même les repas, fait les 
conserves de fruits et de légumes, 
la pâtisserie et la lessive "fournit 
an travail productif essentielle-
ment égal en valeur au travail éco-
nomique de l'homme dans l'in-
dustrie". 

En préparant elle-même repas 
et pâtisserie, elle réalisait une éco-
nomie d'environ 5 0 % sur les prix 
qu'elle anrait payés en se fournis-
sant au dehors, ce qui lui impo-
sait néanmoins 2 heures 7 minu-
tes par jour de présence à la cui-
sine, tandis qu'en cuisinant elle-
même, ce temps ne s'élevait qu'à 
2 heures 40 minutes par jour, soit 
nne différence insignifiante. 

Dans l'Etat de Michigan, on a 
évalué, sur la base du journal d'une 
fermière, qu'en 30 ans cette fem-
me avait préparé environ 235,425 
lepas. En tablant sur un salaire 
de 15 cents par repas (ce qui est 
fort modeste) on arriva à 35,000 
dollars en 30 ans, soit 1,167 dol-
lar par an. Comme les études faî-
tes ont prouvé, d'autre part, que 
le travail à la cuisine occupe en-
viron le tiers de la durée du tra-
vail journalier d'une ménagère 
américaine, la valeur totale de son 
travail peut être estimée à 3,500 
dollars par an, soit l'égal d'un très 
bon salaire d'homme. 

Le chapitre en question se ter-
mine sur les conclusions suivantes: 

"Quoique sur une échelle plus 
petite, les problèmes qui se posent 
à la ménagère sont aussi graves et 
engagent autant i la responsabilité 
que ceux qui occupent le direc-
teur du personnel d'une usine. 
Dans son activité, il y a des fac-
teurs intangibles qui ne sauraient 
être mesurés en termes économi-
ques précis; l'utilité sociale des vies 
heureuses et l'attachement des mem-
bres de la famille sont là pour té-
moigner du savoir de la ménagère 
dans la direction de la maison et de 
la famille." 
LE T R A V A I L DE LA FEMME 

MARIEE A U X PAYS-BAS 
La proposition de loi Romme 

Nous savons qu'aux Pays-Bas, 
le travail salarié de la femme ma-
riée est loin d'avoir l'importànce 
qu'il connaît dans d'autres pays. 

Cependant, comme le dit le pro-
fesseur Romme, ministre des Af-
faires sociales dans la proposition 
de loi qu'il vient de déposer, le 
chômage masculin est toujours très 
important. 

Aussi la loi proposée par le mi-
nistre revêtira-t-elle surtout un ca-
ractère de principe. Ce principe 
est exposé, dans les considérants 
annexés à la proposition, de la ma-
nière suivante: 

"De par la nature, c'est l 'hom-
me qui doit être le soutien de la 
famille et c'est à la femme qu'in-
combe le soin du ménage familial. 
D'une manière générale, c'est une 
erreur qu« la femme quitte cette 
tâche pour se consacrer à une au-
tre activité. La famille représente 
un élément tellement précieux de 
la société que là o ^ cela peut se fai-
re il faut réagir, dans l'intérêt géné-
ral, contre des situations malsai-
nes." 

Dans l'application pratique, la 
proposition n'entend pas interdire 
d'une façon absolue tout travail 
salarié de la femme mariée. 

L'interdiction vise les travaux 
dans les "entreprises", y compris 
les entreprises agricoles et les tra-
vaux d'entretien dans les adminis-
trations publiques. Elle ne vise 
pas les travaux de maison ni le tra-
vail d'entretien (femme de mé-
nage) dans les locaux des admi-
nistrations et entreprises privées. 
Elle ne touche pas non plus les 
femmes des chefs d'entreprise, ni 
les femmes dirigeant elles-mêmes 
une entreprise ou exerçant une pro-
fession libérale. 

Ne tombent pas sous l'interdic-
tion le travail de la femme ma-
riée dont la famille dépend, pour 
la subsistance, entièrement ou dans 
une importante mesure du gain 
de la mère qui, dans ce cas, est 
soutien de famille. 

Dans ce dernier cas, des permis 
de travail sont octroyés par l'ad-
ministration. Ce permis n'est pas 
exigé lorsque le revenu familial ne 
dépasse pas un certain montant fixé 
par les autorités mais qui ne sau-
rait être supérieur à 25 florins par 
semaine. 

Le contrat individuel 
et l'association ouvrière 

Nous savons que la convention 
intervenue entre un patron et un 
ouvrier, relativement aux condi-
tions de travail, qu'elle soit ver-
bale ou écrite, constitue un véri-
table contrat. Si ce contrat est 
conclu entre un patron et un tra-
vailleur isolé, il s'agit d'un contrat 
individuel. 

Cette forme du contrat de tra-
vail défendue par les . libéraux 
(partisans du libéralisme écono-
mique) comporte de graves incon-
vénients que l'on considère com-
me un? des causes profondes du 
malaise qui sévit au sein du pro-
létariat. Le contrat individuel 
place le travailleur dans un état 
d'infériorité en face de l'employeur. 

On admettra facilement que la 
production industrielle ne peut 
itre réalisée sans la collaboration 
harmonieuse des deux grands fac-
teurs essentiels, le capital et le tra-
vail. 

Malheureusement, il n'en est pas 
toujours ainsi dans la pratique. 
Dei intérêts divergents suscitent 
trop souvent, hélas! des conflits: 
D 'un côté le capiul ne veut con 

sentir à aucun concession, et de 
l'autre le travail exige la maxi-
mum de rémunération. 

L'ouvrier isolé et sans défense 
supporte parfois de gros sacrifices 
pour assurer son existence et le 
pain quotidien de ceux qui dépen-
dent de lui. Il est vrai que le pa-
tron a absolument besoin de l'ou-
vrier pour vivre, mais ce besoin 
n'est pas aussi pressant. Il a gé-
néralement des avances et peut at-
tendre, tandis que le chômage de 
l'ouvrier se traduit par le dénue-
ment et des souffrances morales 
et physiques. 

Le contrat individuel favorise 
la concurrence entre ouvriers. 

De nos jours, le marché du tra-
vail est encombré, les offres de 
bras sont plus considérables que 
les demandes. Les statistiques 
fournies par les différents pays in-
dustriels démontrent qu'en pleine 
période d'activité économique les 
ouvriers forcés de chômer par man-
que d'emploi dépassent largement 
5%. Ces derniers offrent leur 
service à meilleur marché et pro-
voquent la chute des salaires au-

dessous du juste niveau. 
Enfin le contrat individuel, qui 

convenait à la petite industrie, au 
petit atelier, s'harmonise moins 
avec le machinisme et la grande 
industrie. 

Des ^ transformations profondes 
se sont opérées depuis un demi-
siècle. Avec la société anonyme, 
l'ouvrier n'a plus affaire à un pa-
tron qui comprendra ses besoins, 
ses misères, mais à un intermédiai-
re qui ne vise qu'un but: augmen-
ter les bénéfices des actionnaires 
par tous les moyens possibles, mê-
me ceux qui sont préjudiciables 
aux salariés. 

Il s'ensuit dans les discussions 
entre maîtres et serviteurs un lan-
gage brutal-qui déchire le coeur- de 
l'ouvrier impuissant à se défendre. 

"Si vous n'êtes pas satisfait, 
vous n'avez qu'une chose à faire: 
retournez où vous étiez, nous ne 
sommes pas allés vous chercher. 
Et demain nous pouvons en avoir 
cinquante pour vous remplacer." 

Karl Marx disait de ceux-là 
q u ' " i l s se nourrissent de la sueur 
et du sang de l'ouvrier". Peut-
être avait-il un peu raison. 

Toutefois il ne faut pas déses-
pérer, des remèdes peuvent être ap-
pliqués qui amélioreront grande-
ment la situation, notamment le 
syndicalisme que nous étudierons 
brièvement. 

Le droit d'association ouvrière 
est la faculté que possède un tra-
vailleur d'unir ses forces à celles de 
ses. compagnons pour la défense 
d'intérêts qui leur sont communs. 

Ce droit, ce ne sont pas les lois 
qui le confèrent, c'est la nature qui 
le donne. Les travailleurs, à tou-
tes les époques et dans tous les 
pays, se sont groupés. Ce mou-
vement universel répond à une 
tendance naturelle de l'âme hu-
maine. 

D'ailleurs, l 'homme n'est-il pas 
un être essentiellement sociable? Il 
y a bien la société civile, mais celle-
ci a pour objet le bien commun et 
ne peut s'occuper de chaque hom-
me en particulier. 

A part le droit à la vie que l'on 
ne saurait lui contester, l'ouvrier 
a aussi d'autres droits, notamment 
de recevoir un salaire convenable, 
de ne fournir qu'un travail qui ne 
dépasse pas ses forces, d'être en me-
sure de remplir ses devoirs d'époux, 
de citoyen, de chrétien, de ne pas 
être renvoyé sans motif, en un mot 
d'être traité avec respect comme 
on doit traiter un homme. 

Isolé et sans défense, le salarié 
est à la merci de son patron et sera 
fatalement victime d'exactions. 
Puisque l'association vient lui don-
ner les forces qui lui manquent, elle 
est pour lui un droit. 

Ce droit étant un droit naturel, 
l 'Etat ne peut le lui enlever. L'en-
cyclique de Léon XIII est très ex-
plicite sur ce point: "Une société 
civile qui interdirait les sociétés 
privées s'attaquerait elle - même 
puisque toutes les sociétés publi-
ques et privées tirent leur origine 
d'un même principe: la naturelle 
sociabilité de l 'homme." 

L'Etat doit cependant surveiller 
l'exercice de ce droit et ne doit pas 
tolérer les abus qui peuvent se pro-
duire. Ainsi les associations, grou-
pements ou sociétés privées qui 
sont une menace pour la pa4x so-
ciale, la religion, les bonnes moeurs 
et la sécurité publique doivent être 
interdites. 

L'asisociation offre: de plus de 
nombreux svantages à la classe ou-
vrière. • L'individualisme (nous en 
savons quelque chose) produit tou-
jours des effets désastreux. Il ra-
baisse le travail humain au rang 
d'une vulgaire marchandise, sou-
mise aux variations du marché, dé-
chaîne une concurrence effrénée, 
provoque de vives réactions qui se 
sont manifestées sous fotme de coa-

litions ou de grèves, accumule des 
ruines matérielles et donne nais-
sance à de grands désordres mo-
raux. 

Sans aucun doute, l'association 
ne marquera pas la fin complète 
des misères du prolétariat en insti-
tuant un régime où régneront la 
paix, le bonheur et la prospérité, 
La perfection n'est pas de ce mon 
de. 

Toutefois, je demeure convain-
cu que l'association bien comprise, 
exerçant son action dans la limitt 
du droit et de la justice, est ui, 
puissant facteur d'ordre, le seul qui 
pourra nous éviter la guerre so-
ciale. 

Jean SAY. 

Our stand is with 
the worker... 

(contînued from page 1) 
"They had no organization 

worthwhile, no organization of 
men in Spain, or in Mexico, and 
so the trouble began and spread. 
The persécution of the Churcli in 
Germany did not begin until they 
had first disbanded their Centre 
Party, and until they had muzzled 
the Catholic Press. 

' And Catholic Action means 
just what is says: action, not talk. 
It does not help to listen to lec-
tures on communism, to discuss it 
academically. If we want to ac-
complish anything, we must offer 
something practical. Like the 
physician we must bave ready an 
antidote." 

LaC.T.C.C. proteste 
contre l'adoption 
des bills 19 et 20 

Les syndicats n'ont pas été consul-
tés — Les deux mesures auraient 
dû franchir l'étape du comité 
des bills privés — L'atelier syn-
dical fermé — Les travaux du 
gouvernement. 

Texte du communiqué de la 
C.T.C.C. 

Le secrétaire de la Confédéra-
tion des Travailleurs Catholiques 
du Canada, M. Gérard Picard, 
vient de remettre aux journaux une 
déclaration où il proteste contre le 
fait que le gouvernement a fait 
adopter des amendements impor-
tants à !a loi des salaires des ou-
vriers et à la loi des salaires raison-
nables sans fournir aux syndicats 
l'occasion de présenter leurs vrues 
et leurs suggestions. 

Voici le texte dn communiqué 
de la C.T.C.C. : 

Texte du communiqué 

"Le bill No 19 et le bill No 20 
ont.été adoptés en troisième lecture, 
à l'Assemblée législative, hier après-
midi, sans que l 'on ait jugé à pro-

pos de leur faire franchir l'étape 
du comité des bills publics. Le 
bill No 19 modifie la loi relative 
aux salaires des ouvriers, et le bill 
No 20 modifie la loi des salaires 
raisonnables, deux lois qui intéres-
sent au plus haut point et les sa-
lariés et les employeurs de cette 
province. Si les bills mentionnes 
plus haut franchissent maintenant 
l'étape du Conseil législatif sans 
plus de bruit que celle de l'Assem-
blée législative, l'atelier syndical 
fermé (closed shop) sera illégal en 
cette province, et le gouvernement, 
de même que ses entrepreneurs, ne 
seront plus assujettis aux contrats 
collectifs ni aux ordonnances de 
l'Office des salaires raisonnables. 

"Il y a quelques amendements 
dans les bills No 19 et No 20. que 

l'ia Confédération des Travailleurs 

Notre place est aux côté$ 
de l'ouvrier 

(Suite de la première page} 
là que nous devons nous prévaloir 
de nos droits..; 

"Notre Saint-Père nous exhor-
te à l'action catholique; il nous de-
mande de combattre les maux gran-
dissants de notre époque, les diffé-
rents genres d'ismes, athéisme od 
communisme, quels que soient les 
noms qu'ils portent. 

' Evidemment, cela veut dire 
l'organisation. Sans l'organisa-
tion, nous demeurons faibles. Le 
vieil adage reste vrai: la force est 
dans l 'union; unis nous résistons, 
divisé.s nous tombons. On n'a-
vait pas d'organisation, pas d'or-
ganisation d'hommes en Espagne, 
au Mexique; aussi, c'est là. que 
commencèrent et se répandirent 
les troubles de toute sorte. La per-
sécution contre l'Eglise en Alle-
magne ne commença qu'après la 
dissolution du parti du Centre et 
la suppression de la presse ca-
tholique. 

"L'action <atholique veut^ dire 
précisément ce que son nom si-
gnifie: de l'action et nos ,des pa-
roles. A quoi bon des conféren-
ces et des discussions académiques 
sur le communisme? Si nous vou-
lons accomplir quelque chose, nous 
devons présenter quelque chose de 
pratique. Comme le médecin nous 
devons avoir, toujours près, un 
antidote." 

Catholiques du Canada approuve-
rait avec plaisir, mais les amender 
ments soulignés plus haut rie se-
raient sûrement pas approuvés aus-
si facilement. On peut ' s'étonner 
avec raison de la procédure sui-
vie pour l'adoption des deux bills, 
vu leur importance et le grand 
nombre de ceux qu'ils intéressent. 
Nous espérons que le gouverne-
ment •"a donner justice aux inté-
ressés en leur permettant de faire 
valoir leur point de vue avant la 
sanction du lieutenant-gouverneur 
de la province. 

"En vertu des deux bills, dont 
le parrain est l'honorable ministre 
du Travail, la Loi relative aux 
salaires des ouvriers (l'ancienne loi 
des contrats collectifs) et la Loi 
des salaires raisonnables seront 
amendées en contenant toutes deux, 
entre autres choses, les mêmes 
amendements suivants: 

"Et d'abord celui-ci, que nous 
citons au texte: 

"Aucun décret (dans la loi des 
salaires raisonnables, le mot décret 
est remplacé par le mot ordonnan-
ce) ne s'applique et ne s'est appli-
qué antérieurement. 

(a) au gouvernement de cette 
Snite â la page 7 

Fdurmrei; 
ACHETER CHEZ REiD 

C'EST ACHETER 
NATIONALEMÉNT ! 

Noos TaiaitiilactnTims tHas ào^ man-
teaux dans., no t re . prootfi ^iteUer; 
t'est donc dire que noùs sommes 
à l 'abri de tou te concurrence. 

TOURS DE COU 
Renards argent is . 
Capes de «nteucs de renard. 
Martres de Roche, 
Fl tcb. etc. 

Une visite à nos magasins TOUS 
convaincra de nos avancés. 

J.F. 
Petite annonce, mais grande' valeur. 
1 4 7 3 ÀMHERST CH. 3 1 8 1 
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l a Fédération du textile L'̂ idC d C l'Etdt 3 
l'industrie et au commerce ( Suite de la page 3) 

îiales concernant les grèves. 
Le point particulier sur lequel 

nous voulons attirer l'attention de 
tous les officiers locaux, c'est la 
question d'approbation ou de la 
désapprobation des grèves. 

Nous voyons d'ici tous nos of-
ficiers locaux admettre que cela 
appartient à la Fédération ou à son 
Bureau Fédéral. Nous regrettons 
que cette règle n'a pas été suivie 
depuis un an dans le cas de cer-
tains de nos Syndicats. Nous es-
pérons que cela ne se renouvellera 
pas dans l'avenir. 

Nous demandons que lorsque 
surviendra un différend local, à 
partir de ce jour l'on agisse plus 
précipitamment, comme cela s'est 
déjà vu; qu'on ne se contente pas 
de nous téléphoner ou de venir 
nous voir à la course, mais qu'on 
prenne le temps de nous présenter 
on mémoire écrit du ou des griefs 
en cause afin de permettre au pré-
sident de faire enquête, s'il y a 
lieu, et de consulter certains de ses 
collègues du Bureau Fédéral, ou 
même le président de la C.T.C.C. , 
en vue de pouvoir donner une di-
rective sage. 

Toutefois, les officiers d'aucun 
syndicat local ne doivent jamais 
oublier qu'il faut avant tout tenter 
de régler un différend par la con-
ciliation et l'arbitrage. Si le Syn-
dicat n'a pu lui-même régler le dif-
férend par voie de conciliation et 
d'arbitrage, son deyoir est de s'a-
dresser à la Fédération. La Cons-
titution l'exige. 

A Granby 

A Granby, dimanche le 5 fé-
vrier. s'est tenue une grande assem-
blée d'oganisation à laquelle votre 
président avait l 'honneur d'être le 
conférencier. 

Au milieu d'une foule sympa-
thique et attentive, M. Albert Côté 
explique la convention signée avec 
la Dominion Textile: les ordon-
nances Nos 4 et 5. Pour rendre 
l'assemblée plus instructive, et afin 
de satisfaire toutes les personnes 
présentes, on pouvait après chacun 
des sujets traités pat votre prési-
dent poser des questions verbale-
ment ou par écrit sur les points où 
l'on désirait avoir plus d'éclaircis-
sement. Notons ici que ce système 
intéressant devrait être pratiqué 
dans d'autres syndicats. 

Aux Trots-Rivières 

Le Syndicat de la Wabasso des 
Trois-Rivières a eu pour la pre-
mière fois depuis sa fondation la 
visite de votre président ainsi que 
de Monsieur Alfred Charpentier, 
président de la C.T.C.C. 

En effet, mercredi de cette se-
maine. ce syndicat a tenu une as-
semblée de propagande à laquelle 
votre président accompagné de M. 
Charpentier, ont adressé la parole. 
Les principaux sujets traités par 
ces deux orateurs furent l 'impor-
tance pour un syndicat d'être af-
filié à un Conseil central, à une 
Fédération et à la Confédération 
des Travailleurs Catholiques du 
Canada. L'assistance, qui a sem-
blé des plus intéressées, laisse croi-
re que dans ce coin de la province 
le Syndicat du Textile est assuré 
d'une longue vie. 

Encouragez; les 

annonceurs de la 

Vie Syndicale 

Nous avons, à diverses repri-
ses, signalé dans notre chronique A 
travers les revues, les efforts dé-
ployés par certains pays, notam-
ment l'Angleterre et la Belgique, 
pour aider l'industrie autrement 
que par la méthode traditionnelle 
et périmée des primes et des sub-
ventions: , par des services divers, 
notamment des centres de recherche 
économique et scientifique, des of-
fices de renseignements techniques 
et commerciaux, etc... Or voilà que 
coup sur coup le gouvernement de 
la Province annonce la création 
d'un bureau de renseignements 
commerciaux et d 'un office de re-
cherche scientifique. L'initiative 
mérite d'être signalée ici. 

Des organismes semblables exis-
tant à Ottavsra, les deux nouveaux 
services provinciaux devront né-
cessairement travailler en collabo-
ration avec eux. C'est ainsi que 
le bureau provincial de renseigne-
ments commerciaux pourra et de-
vra probablement obtenir d'Ottawa 
le gros de sa documentation con-
cernant les marchés étrangers. Cet-
te documentation, il lui suffira de 
la compléter quant aux produits 
de la Province. Mais sa fonction 
principale, croyons-nous, sera de 
rassembler la documentation sur 
notre propre marché et de la ré-
pandre dans les milieux où on peut 
le plus utilement s'en servir. Il 
est certain, par exemple, que nos 
agriculteurs ne disposent pas de 
tous les renseignements dont ils 
auraient besoin concernant le mar-
ché de Montréal, et que faute de 
savoir, ils manquent de nombreu-
ses chances d'y écouler leur produc-
tion. Montréal est un énorme con-
sommateur de produits de toutes 
sortes. Il importe des quatre 
coins du monde de quoi se nourrir, 
de quoi se vêtir, de quoi se loger, 
etc. Dans cet amas de choses im-
portées, il en est sans doute que la 
Province pourrait produire et 
qu'elle ne produit pas faute d'une 
connaissance exacte et détaillée de 
son principal centre de consomma-
tion. Il en est certainement qu'el-
le pourrait produire en plus gran-
de quantité. Le bureau de ren-
seignements commerciaux devra en-
treprendre des études et des enquê-
tes en ce sens, favorisant ainsi la 
diversification de notre production 
dans toute la mesure où le permet-
tent les ressources et les conditions 
locales, et son adaptation graduelle 
à la consommation. 

De même, dans certaines régions 
les courants commerciaux ont sou-
vent l'allure de paradoxes. La 
production régionale afflue iin mo-
ment donné vers les grands mar-
chés du centre, cependant que les 
acheteurs locaux s'approvisionnent 
sur ces mêmes marchés. Va-et-
vient inutile et coûteux de mar-
chandises. Et cela, faute de cen-
tre d'entreposage où la production 
régionale serait rassemblée, offrant 
ainsi aux grands acheteurs locaux 
l'occasion de s'approvisionner sur 
place, au moins partiellement. Sans 
compter que l'entreposage permet-
trait bien souvent aux producteurs 
d'échelonner la vente et d'obtenir 
dans l'ensemble de meilleurs prix. 
Le bureau de renseignements com-
merciaux aura des études à entre-
prendre de ce côté. 

Quant à l'office de recherche 
scientifique, si l'on en croit les 
journaux, il se propose de stimu-
ler, diriger et coordonner la recher-
che scientifique. II ne bâtira pas 
de laboratoires nouveaux — atti-
tude assez originale dans une pro-
vince où tout débute pat un grand 

immeuble — mais utilisera les la-
boratoires existants, s'efforçant de 
coordonner leur travail et de l 'o-
rienter davantage vers les problè-
mes de chez nous. Voilà comme 
programme quelque chose de con-
venable -— précisément parce que 
sans prétention. Utiliser ce qui 
existe, l'utiliser au maximum en le 
coordonnant. 

La besogne certes ne manquera 
pas au nouvel organisme. Certains 
ministères, notamment le ministère 
de l'Agriculture, avaient déjà un 
programme, sinon encore une vé-
ritable organisation de recherche. 
Plusieurs ont même leurs laboratoi-
res. Dans les universités et les 
grandes écoles, professeurs et hom-
mes de sciences poursuivent des 
travaux. T o u t cela sans plan d'en-
semble. L'Office ne réussirait-il 
qu'à associer les initiatives, à les 
ordonner, qu'il aurait déjà rendu 
un grand service. 

Mais il accomplira probablement 
davantage. Nombre de problèmes 
économiques attendent une solu-
tion que seule la recherche scienti-
fique peut leur apporter. En agri-
culture, en industrie forestière, en 
colonisation, en industrie minière, 
il en surgit tous les jours. L'adap-
tation aussi exacte que possible- de 
notre production agricole à nos be-
soins en soulève une multitude. Et 
que dire de nos pêcheries, si totale-
ment désorganisées? Il n'est pres-
que pas de problème de production 
qui ne conduise au laboratoire de 
recherche. Parfois ces problèmes 
sont d'une banalité déconcertante. 
Les pois cuisent ou ne cuisent pas; 
les pommes de terre bleuissent à 
la cuisson ou se fanent tôt en en-
trepôt. Pourquoi? Cela n'a l'air 
de rien. Au point de vue écono-
mique cela est important. Les pê-
cheurs de la Gaspésie ou de la côte 
nord crèvent de misère faute de 
prendre assez de poisson, et faute 
de vendre celui qu'ils prennent. Les 
diriger dans leur industrie, trouver 
des procédés de préparation du 
poisson qui en facilitent la vente: 
problèmes sccientifiques. 

Mais la recherche proprement 
dite suppose un travail préalable 
d'études sur le terrain, de documen-

I tation qu'il ne saurait être dans les 
1 attributions de l'Office d'entrepren-
jdre II convient en effet de distin-
i guer entre travail et recherche scien-
I tifiques. Le premier s'effectue se-
; Ion des méthodes connues univer-
sellement, la seconde suppose en 
outre l'initiative et l'imagination 

! de l'homme de science. Or ce tra-
I vail préalable, seuls les ministères 
; peuvent l'entreprendre avec le con-
cours des spécialistes. Nous l'a-
vons maintes fois écrit ici même, 
nous ne connaissons pas notre mi-
lieu, de cette connaissance précise, 
détaillée qui seule pourrait en gui-
der l'exploitation . Et l'on se de-
mande comment il se fait que nous 
en soyons encore là, alors que de-
puis tant d'années divers ministè-
res, notamment celui des Terres et 
Forêts, celui des Mines et celui de 
la Colonisation organisent à tout 
moment des expéditions tantôt vers 
un point, tantôt vers un autre du 
territoire: argentage, exploration 
forestière, reconnaissance agricole 
ou géologique: on n'en finit pas de 
recommencer. Si chacune des ex-

j péditions qui ont été 'ainsi organi-
I sées depuis vingt ans avait été ac-
compagnée des spécialistes qu'il fal-
lait pour faite une étude d'en-
semble du secteur visité nous pos-
séderions déjà une documentation 
immense, inépuisable. Et cela n'au-
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La C. T. C. C. proteste 
contre l'adoption des bills 

(Suite de la page 5) 

province ni à ses départements ou 
services, à moins d'une stipulation 
expresse au contraire contenue 
dam ce décret; 

(b) au cas de travaux exécutés 
par un tiers pour le gouvernement 
de la province ou pom l'un de ses 
départements ou services, en vertu 
d'un contrat prévoyant une échelle 
de salaires minima. 

"Il y a là un précédent dange-
reux, et nous croyons que le gou-
vernement provincial devrait êtte 
le premier à respecter ses lois. Les 
deniers publics doivent servit à fai-
re régner la paix et la justice socia-
le et non à provoquer la classe ou-
vrière. Si le gouvernement n'est 
plus tenu de payer les salaires pré-
vus dans des contrats collectifs ou 
dans des ordonnances, comment 
peut-il sérieusement assujettir le 
reste de la population à des con-
trats collectifs ou à des ordonnan-
ces? Il y a pourtant plus d'un an 
que les chefs du gouvernement 
crient qu'il faut payer des salaires 
raisonnables dans cette province, 
et qu'ils ajoutent des condamna-
tions énergiques contre les exploi-
teurs. Il nous semble que le gou-
vernement devrait prêcher l'exem-
ple et se soumettre lui-même aux 
lois qu'il juge si importantes pour 
les autres. Si le gouvernement et 
ses entrepreneurs sont exemptés, 
cette année, des contrats collectifs 
et des ordonnances, l'an prochain 
ce sera le tour des municipalités, et 
une autre année, on fera peut-être 
des exceptions pour les réparations 
à la propriété. 

"Les ouvriers de l'industrie du 
bâtiment méritent d'être mieux 
traités, et nous ne pouvons pas 
croire qnc le gouvernement va leur 
faire une injustice aussi criante. 11 
devrait au moins entendre les in-
téressés, sur ce point, avant d'aller 
plus loin. 

"Mais il y a aussi un autre 
amendement à la Loi relative aux 
salaires raisonnables. Il se lit com-

me suit, dans ses premières lignes: 
"Quiconque 
1.—empêche ou tente d'empê-

cher, ditectement ou indirecte-
ment, par menace ou autrement, 
un salarié de faire partie d'une asso-
ciation; ou 

2.—attente à la liberté de tra-
vail d'un salarié en le congédiant, 
en le faisant congédier, en tentant 
de le faire congédier oa en l'empê-
chant d'obtenir du travail, 

a) parce qu'il fait partie d'une 
association, ou, 

b) parce qu'il ne fait partie 
d'aucune association, ou 
' c) parce qu'il ne fait pas partie 

d'une association particulière, com-
met un acte illégal..." • • 

" T o u t n'est pas mauvais dans 
cet amendement, mais on comprend 
vite qu'il contient tout de même 
une condamnation de l'atelier syn-
dical fermé (closed shop), sans 
faire de distinctions opportunes. 
Là aussi, il semble bien que l'on 
devrait consulter les intéressés avant 
de prendre une' décision aussi gra-
ve. 

"Il ne faut pas oublier que si, à 
Québec, par exemple, les commu-
nautés et institutions religieuses ac-
cordent la préférence aux syndicats 
catholiques, c'est à la demande de 
Son Eminence le cardinal "Ville-
neuve. Le même cas se présente 
ailleurs. En vertu de l'amende-
ment cité plus haut, si jamais no-
tre vénéré archevêque parlait de 
nouveau de préférence syndicale, il 
pourrait être poursuivi. Il est 
vrai que nous poussons l'argument 
à l'extrême, mais nous restons dans 
le domaine des possibilités. 

"Il est admis, certes, que la ques-
tion de l'atelier syndical fermé est 
une question complexe, mais on 
devrait tout de même laisser les in-
téressés exposer leur point de vue 
avant d'aller plus loin. 

"Si nous donnons cette déclara-
tion aux journaux, c'est pour atti-
rer l'attention de tous les intéres-
sés sur les bills No 19 et No 20, 
avant qu'il ne soit trop tard pour 

' obtenir du gouvernement provin-
cial qu'il se rende à la demande 
faite hier midi au nom de la Coiv-

fédération des Travailleurs Catho-
liques du Canada, d'être entendue 
avant que ces bills ne deviennent 
lois. Et on peut être assuré que 
cette opinion représente l'opinion 
des quelque cinquante mille syn-
diqués qui font partie de la C .T . 
C.C." 

L'aide de l'Etat... 

Une marchandise, le travaill 
"Le travail, élément essentiel de la production, acte de la libre Vf^ 

lonté et de l'intelligence de l'homme, ne doit pas être considéré comrr^ 
une marchandise soumise Exclusivement à la loi de l'offre et de la de» 
mande, mais sa destination spéciale est de permettre à l'homme qui l'ae* 
complit consciencieusement de poursuivre ici-bas sa destinée terrestre dan$ 
l'ordre individuel, familial et social, et de réaliser sa fin éternelle." 

(Plan de la C. F. T . C., p. 10.) 
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rait presque rien coûté de plus. 
Sans compter qu'une telle initiative 
eût énormément contribué au pro-
grès des études scientifiques chez 
nous en assurant la subsistance et 
en aidant au perfectionnement de 
ceux qui s'y livrent. 

C'est là, à notre avis, une recom-
mandation que l'Office de recher-
che scientifique pourrait très bien 
faire éventuellement aux ministè-
res que nous avons énumérés ci-
dessus: cesser à ce point de vue de 
travailler à vide ou à quart de ren-
dement, alors que notre situation 
exige que chacun, en particulier les 
services de l 'Etat, travaille tou-
jours à plein rendement. 

Coordonnés avec le Service de 
recherche économique le Bureau de 
renseignements commerciaux et 
l'Office de recherche scientifique 
constitueront un organisme de tou-

I te première utilité. Le service de 
j recherche économique a déjà com-
mencé l'inventaire des ressources 
naturelles. Des équipes de diver-
ses catégories ont parcouru l'été der-
nier la péninsule gaspésienne. Nous 
supposons que le travail continue-
ra l'été prochain: inventaire des 
sols, inventaire de la forêt, étude 
de la partie organisée de notre ter-
ritoire, agriculture, industrie, com-
merce, population: tout cela de-j 
vrait être de nature à fournir, ; 
d'une part, à la politique économi- i 
que des ' éléments d'orientation. ' 
d'autre part, à l'enseignement, des | 
précisions qui le sauveront des va- i 
gues et hasardeuses généralités dans 
lesquelles il s'est trop longtemps 
complu quant à notre milieu géo-
graphique et économique. 

Le Service de recherche écono-
mique d'ailleurs formera éventuel-
lement le grand canal par lequel les 
problèmes afflueront à l'Office de 
recherche scientifique. Une région 
étant donnée, avec ses caractères 
géographiques de situation, posi-
tion, configuration, etc., quelle se-
rait le façon la plus fructueuse d'y 
exploiter telle ressource. Problème 
d'étude et de recherche économique 
mais qui, par nombre de ses don-
nées, conduira à la recherche scien-
tifique. 

Nous parlions il y a un instant 
de nos pêcheries. Il est certain que 
la réfection de cette industrie de 
base est au premier abord un pro-
blème économique: question de 
production dans un milieu donné 
et de vente dans certaines condi-
tions. Mais c'est aussi un problè-
me scientifique: étude des fonds, 
des courants marins, des migra-
tions du poisson, etc., puis étude 
des procédés de préparation des es-
pèces les plus répandues dans nos 
eaux et qui fournissent le princi-
pal des prises annuelles: dessicca-
tion, salaison, fumage, mise en 
conserve. Donnons quelques pré-
cisions. 

Le nouveau syndiqué. — Mon 
vieux, j 'ai réfléchi à ce que tu me 
disais en terminant notre dernière 
conversation. T u auras beau énon-
cer de grandes vérités, je crains fort 
que la pagaïe actuelle ne puisse être 
supprimée... C'est dégoûtant, mais 
c'est comme ça. Aussi longtemps 
qu'il y aura des milliers de chô-
meurs, que dix candidats se présen-
teront pour une seule place, on 
pourra "se crever", on sera payé la 
moitié de ce qu'on mérite. 

Le militant — Ce n'est pas mon 
avis. 

Le nouveau syndiqué. — Com-
ment ça? 

Le militant. — Non. Même sur 
ce chapitre, on peut faire beaucoup. 

on peut notamment éviter cett< 
sous-enchère en fixant des minima 
de salaire, on peut surtout convain-
cre l'opinion publique de la dignité 
du travail. Et c'est peut-être ausa 
nécessaire que le reste, car les re-
vendications ne sont retenues que si 
un grand nombre de gens en com-
prennent bien le sens et les soutien-
nent. 

Le nouveau syndiqué. — Digni-
té du travail, dignité du travail... 
Le boulot, c'est le boulot, et puis 
c'est tout. On travaille, on reçoit de 
l'argent: c'est une manière de mar-
ché. 

Le militant. — Ah! mais nonî 
Le travail, c'est autre chose de p lu j 

(Suite à la page 8) 

Les pêcheries de la province de 
Québec sont à l'heure présente dans 
le cas d'une industrie hautement 
spécialisée, qui perdrait ses débou-
chés au moment mSme oii elle tra-
verse une crise de production. En 
effet, nos pêcheries, particulière-
ment celles de la Gaspésie, ont tou-
jours compté dans la proportion 
de 80 à 90 p.c. sur une espèce: la 
morue. De cette espèce, elles fai-
saient un produit: la morue sé-
chée. Et cette morue sêcbée elles 
la vendaient en grande partie si-
non en totalité sur un marché: l 'I-
talie. Or voilà qu'en 1932 Mus-' 
solini rétorque aux traités inter-
impériaux en contingentant à 40 
p.c. les importations italiennes de 
morue au Canada. Crise chez les 
pêcheurs de la Gaspésie. Puis en 
1935, l'adhésion du Canada aux 
sanctions économiques nous ferme 
définitivement le marché italien. 
Désastre total. Au surplus, pour 
des raisons que personne ne con-
naît, les prises fléchissent à un ni-
veau désespérant. 

Un gros effort tenté il y a deux 
ans et continué l'été dernier pour 
écouler la production à l'état frais 
sur nos propres iTiarchés a remédié 
en partie à la situation. Mais la ' 
réorganisation complète, définitive 
reste à entreprendre. 

L'Italie, assure-t-on, serait prête 
à acheter de nouveau, mais pas 
comme autrefois, des pêcheurs iso-
lés. Elle achèterait, en gros, un pro-
duit d'un standard déterminé", clas-
sifié rigoureusement et soigneuse-
ment empaqueté. D'autres pays aus-
si achèteraient: Grèce, Espagne, 
Amérique du Sud. mais un produit 
préparé, classifié, empaqueté aux 
goûts de leurs marchés. Cela sup-
pose: 1) l'étude de ces marchés, de 
leurs exigences particulières; 2) la 
mise au point des procédés de des-
siccation, de classification, etc.; 3) 
l'instruction des pêcheurs; 4) leur 
organisation en groupements pro-
fessionnels ou coopératifs capables 
de traiter avec les grands acheteurs. 
Problème commercial, problème 
scientifique, problème social. 

Mais les pêcheries peuvent four-
nir autre chose que la morue sé-
chée et d'autres poissons que la mo-

rue elle-même: hareng, maquereaD> 
éperlan, homard, flétan, etc., etc. 
Il s'agit donc d'enseigner aux pê-
cheurs, et pour cela les découvrir et 
les mettre au point, les procédés de 

•préparation de ces diverses espèces^ 
de façon à en assurer la vente sur 
nos marchés. Il s'agit aussi de récu-
pérer les sous-produits de la pêche j' 
huile, farine, engrais de poisson, 
colle, etc. Problème de recherche, ea 
tout cas d'adaptafion des procédés. 

Enfin, pour asseoir solidement 
l'industrie et le commerce il faut 
"régulariser les prises; à cette fin, se 
mettre en état de diriger les pê-
cheurs. Et ce sont les études d'hy-
drographie et d'océanographie dont 
nous avons parlé il y a un instant. 

Le programme est vaste. Le pis 
est qu'il doit être attaqué sur tous 
les points à la fois, et que l'étude 
doit en être menée' le plus rapide-
ment possible, car les travaux de 
cette nature sont lents. Et si l 'on 
veut remédier définitivement à la 
crise des pêcheries, soulager le plus 
tôt possible la détresse du pêcheur 
il faut s'atteler vivement à la tâ-. 
che. 

C'est un exemple entre plusieurs 
autres. Mais il donne une idée des 
services que des organismes comme 
le Bureau de renseignements com-
merciaux, l'Office de recherche 
scientifique et le Service de recher-
che économique, travaillant en 
étroite collaboration, peuvent ren-
dre. Le tout est de les laisser travail-
ler en paix. C'est déjà beaucoup 
que le gouvernement les ait créés—• 
en dépit du peu de valeur électorale 
d'une pareille initiative. Que le pu-
blic ne s'attende donc pas à ce qu'ils 
aient demain tout résolu, tout ré-
glé. La tâche est trop vaste, trop 
touffue qui s'offre à eux. L'abor-
der avec méthode est déjà un im-
mense problème. Cela devrait nous 
rassurer d'ailleurs qu'on sente le be-
soin d'étudier -avant d'agir. 

Pout notre part, nous avons tou-
jours cru et nous croyons plus que 
jamais qu'en créant des organismes 
de ce genre, l 'Etat adopte la mé-
thode la plus sûre et la plus effica-
ce d'aider l'industrie et le com-
merce. 

(L'Actualité Economique, févriet 
1938.) " -
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Une marchandise . . . 
(Suite, de la page 7) 

ipand, de pins élevé que ça! Selon 
ta conccptioirt, tu n'es qu'une ma-
dîine, à qui on donne de l'huile 
{et encore insuffisamment) pour 
qu'elle marche. Bon sang, tu es plus 
^ ' u n e machine, tu as une âme, une 
Intelligence! 

Lé nouveau syndiqué, — Oui.», 
^videmment. 

Le militant. — Je crois que tu 
tommences à me comprendre. Non, 
yois-tu, si on veut arriver à équili-
brer notre pauvre société, il faut 
|>05er comftie principe que le tra-
vail n'est pas une marchandise. Il 
faut que tous, les membres de la 
fiasse ouvrière soient convaincus 
qu'ils travaillent librement, parce 
qu'ils sont capables d'une activité 
nécessaire au bien de tous. Il faut 
qu'ils se rendent compte que cette 
collaboration de leur intelligence à 
telle ou telle production n'a pas 
pour but unique de fabriquer des 
jintomobiles ou des robes, mais est 
«onvent destinée à les faire vivre, 
<tnx et leur famille... 

Le nouveau syndiqué. — T o u t 
5, , i?,' vieux, c'est d'accord. Mais 

t'est toi que le dis. Et tu as beau 
ftre un brave type, ça n'ira quand 
ffiême pas bien loin... 

^ Le militant. C'est moi qui le 
«dis, mais je ne suis pas seul à le 
dire. Cette conception du travail, 
jtlle est commune à des centaines de 
milliers de travailleurs, groupés 
ialTS le Syndicalisme chrétien, elle 
fst rappelée comme un firincipe in-
dispensable à observer dans le Plan 

^de'Ia C. F. T . C. dont je te parlais 
f'autre jour, et que, décidément, tu 
ferais bien de lire. 

Lè nouveau syndiqué. — Bon, et 
|(prcs, qu'est-ce que ça change? 

Le militant. — Qu'est-ce que ça 
itbange? que tons ces camarades di-
sent chaque jour sans se cacher ce 
qu'ils pensent là-dessus. Que voilà 
tel point de vue sur lequel bien des 
iftravailleurs sont d'accord avec nous 
« que, tôt ou tard, il faudra bien 
qu'on en fasse une règle officielle. 

Le nouveau syndiqué. •— Evi-
ifcinment, mais d'ici là, il coulera 
ttcore de l'eau sous le pont... 

Lë militant.— Sans doute, mais 
peut-être pas autant que tu le pen-
KS. Crois-tu que lorsque nous ré-
damons pour le travail une rému-
nération qui permette à l'homme de 
faire vivre dignement sa famille, 
•ans l'appoint du salaire de la fem-
me, nous ne soyons pas suivis par 
beaucoup ? 

Le nouveau syndiqué. — Je n'en 
doute pas. Mais est-ce que ceci est 
bien clairement demandé? 

Le militant. — Je pense bien. 
Nous voulons un salaire qui per-
mette à l'homme "dt poursuivre 
ici-bas sa destinée terrestre dans l'or-
dre individuel, familial et social, et 
de réaliser sa fin éternelle". C'est 
écrit en toutes lettres dans notre 
Plan. Destinée familiale, cela signi-
fie bien fondation et subsistance 
d'une famille, et selon les lois les 
plus naturelles. 

Le nouveau syndiqué. —jj.Evi-
Semment, c'est très précis. Mais, 
dis-moi encore, qu'entends-tu par 
«destinée individuelle et sociale? 

Le militant. — Des choses aussi 
sérieuses. Réaliser sa destinée indi-
viduelle, pour nous, syndicalistes 
jdirétiens, cela veut dire s'élever sans 
^Msse, non pas tant au point de vue 
jmatériel qu'au point de vue hu-
main. Nous voulons que le travail-
leur ait le loisir et les moyens d'ap-
profondir la connaissance de son 
piétier, d'ouvrir son esprit à la con-
naissance générale des principales 
activités humaines, de s'initier aux 
irts, aux lettres même, car ce qui 
Irst beau l'est pour tous, y compris 
les ouvriers. Nous voulons que les 
salaires puissent éduquer leur intel-
ligence, leur sensibilité, acquérir 
ipette valeur personnelle qu'on ap-

pelle la culture; nous voulons l'élé-
vation continue de tous, même les 
plus humbles; nous voulons, en un 
mot, le progrès de l'humanité tout 
entière. Quant à la destinée sociale, 
elle peut consister en la possibilité 
de participer effectivement à la vie 
civique et économique du pays, à la 
discussion, par exemple, des inté-
rêts propres aux travailleurs, pat 

ceux-ci même. De cette sorte, 
l'homme, travaillant librement, 
ajoutant chaque jour à sa valeur 
personnelle, fondateur d'une famil-
le, unité active de la société, at-
teindra sa fin éternelle, méritera 
cette récompense qui n'est pas de ce 
monde. 

Jean TESSIER 
(Revue Syndicalisme) 

L'Union mondiale 
des LibreS'Penseurs 

Par l'entremise de la presse de-
meurée libre dans leur pays, les An-
glais protestent contre le projet de 
réunir à Londres le Congrès de 
l 'Union mondiale des Libres-Pen-
seurs, "organisation qui blesse les 
sentiments de tout homme honnê-
te". 

Les "sans-Dieu" persistent néan-
moins; et, dans leur fureur de salir, 
de détruire tout ce qui peut élever 
l'homme au-dessus de l'animal, ils 
n'admettent aucune objection "...on 
en viendra à nous empêcher de cri-
tiquer la religion, d'en saper les ba-
ses, ce qui est la raison d'être de 
notre propagande", écrit avec indi-
gnation leur organe "La Pensée" 
du 23 janvier 1938. 

Voilà qui est clair t 

Saper les bases de la religion, 
donc celles de la civilisation chré-
tienne pour instaurer le paradis bol-
cheviste à l'exemple de l 'URSS. 
C'est ce crime que le monde laisse 
commettre. On sait que le coupable 
est celui auquel le crime profitera. 
Et dans le cas présent, détruire la 

religion profite surtout au bolche-
visme, donc au Komitern. Marx 
n'a-t-il pas déclaré: "La religion 
est l 'opium du peuple" et son dis-
ciple Lénine n'a-t-il pas ajouté: 
"nous devons combattre la religion, 
il faut savoir comment lutter con-
tre elle. 

Mais il ne suffit pas de vouloir 
tout infecter; encore faut-il possé-
der des moyens pour préparer les 
virus, pour les répandre. L'Union 
mondiale des Libres-Penseurs ne 
semble guère se soucier de ces diffi-
cultés matérielles, à juger par l'im-
pulsion soudaine fournie à son 
travail subversif: création de nou-
veaux périodiques et revues ("La 
Pensée", "L'Etoile rationaliste"), 
édition d'un luxueux volume ri-
chement illustré, préparation du 
Congrès de Londres, etc. 

Les "Sans-Dieu Militants" de 
l 'URSS se vantent, aux réunions et 
dans leur presse, d'apporter un 
concours efficace à cette organisa-
tion mondiale si utile pour répan-
dre le bolchevisme, et tellement 
conforme à l'idéologie du Komin-

tern. Quand les Soviets patronnent 
une organisation internationale, 
c'est qu'elle leur est particulière-
ment utile et qu'ils l 'ont bien en 
main. On l'a vu pour le RUP, qui 
a toujours proclamé son indépen-
dance et qui a enfin obtenu son 
baptême rouge: il figure cette an-
née dans l'Almanach communiste 
de "L'Humanité", sous la rubri-
que "Organisations populaires", 
dans le chapitre intitulé "Le Parti 
communiste". 

De son côté, le dernier numéro 
de "La Pensée" (23 janvier) con-
sacre trois grandes pages à l'éloge 
des Athées de l 'URSS et du gou-
vernement soviétique. 

L 'Union Mondiale des Libres-
Penseurs, auxiliaire précieux pour 
la diffusion du matérialisme sovié-
tique, doit être traitée comme telle, 
et interdite dans tous les pays civi-
lisés, au même titre que le bolche-
visme. 

(L'Ecole Sociale Populaire) 

Négligence? 

Nous constatons qu'il est plu-
sieurs centres oii se trouvent des 
syndicats formés depuis line cou-
ple d'années qui n 'ont pas encore 
demandé leur affiliation à la C . T . 
C.C. ou même en quelques cas 
à la Fédération de laquelle ils 
devraient dépendre. Ou^li^ négli-
gence ou pauvreté? Qullé qu'en 
soit la cause, la chose est regret-
table. Dans chaque centre .les au-
torités devraient faire un relevé 
exact de tous les syndicat)» tom-
bant sous leur juridiction. iPuis il 
faudrait faire en sorte quje tous 
ceux qu'on saura ou que l'cw; dou-
tera n'être pas affiliés à la C .T .C .C. 
C. soient amenés à le faire.Là cohé-
sion et la solidité de n«trei mou-
vement ne seront jamais tr(>p soi* 
gnées. 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT «» PROCUREUR ^ 

éê l'étud* 
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